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(54) Ensemble de distribution de fluide et procédé d’assemblage

(57) Ensemble (1) de distribution de fluide, en par-
ticulier de fluide cosmétique, comprenant :

- une pompe (2) présentant un corps (12) et une tige
de commande (14), mobiles l'un par rapport à
l'autre suivant une direction longitudinale (10),

- un poussoir (4) présentant un alésage (16) recevant
ladite tige de commande (14) et une buse (18)
s'étendant suivant une direction de distribution (20)
sensiblement perpendiculaire à la direction longitu-
dinale,

- une coiffe (6) présentant une cavité (22) dans la-
quelle ledit poussoir est maintenu et un passage
(24) s'étendant suivant une direction d'assemblage
(30) sensiblement perpendiculaire à la direction
longitudinale (10) et à la direction de distribution
(20) et traversé lequel ladite buse (18) s'étend,

- un enjoliveur (8) présentant un logement (26) à l'in-
térieur duquel la coiffe (6) coulisse, ledit enjoliveur
présentant une ouverture (28) allongée suivant la
direction longitudinale dans laquelle ladite buse
(18) se déplace.
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Description

[0001] L'invention concerne un ensemble de distribu-
tion de fluide, notamment de fluide cosmétique.
[0002] Elle vise à simplifier l'assemblage des diffé-
rents éléments en particulier dans le cas où l'ensemble
possède un décor métallique et le fluide cosmétique est
du parfum. En effet, dans la mesure où on ne connaît
pas encore de matière plastique métallisable présentant
une résistance satisfaisante au parfum, il est préférable
que le poussoir sur lequel on appuie pour distribuer le
produit et la pièce à travers laquelle le produit circule
soient distincts.
[0003] On connaît déjà de manière courante, un en-
semble de distribution comprenant :

- une pompe présentant un corps et une tige de com-
mande, ladite tige de commande se déplaçant sui-
vant une direction longitudinale par rapport audit
corps,

- un poussoir présentant un alésage s'étendant sui-
vant la direction longitudinale dans lequel ladite tige
de commande de la pompe est étroitement insérée
et une buse reliée audit alésage et s'étendant sui-
vant une direction de distribution sensiblement per-
pendiculaire à la direction longitudinale,

- une coiffe recouvrant ledit poussoir, ladite coiffe
présentant une cavité dans laquelle ledit poussoir
est maintenu et un passage communiquant avec la-
dite cavité, à travers lequel ladite buse s'étend,

- un enjoliveur présentant un logement recevant le
corps de la pompe et à l'intérieur duquel la coiffe
coulisse suivant la direction longitudinale, ledit en-
joliveur présentant une ouverture allongée suivant
la direction longitudinale débouchant dans ledit lo-
gement et dans laquelle ladite buse se déplace.

[0004] La difficulté réside en particulier dans la pré-
sence de la buse qu'il faut faire introduire dans le pas-
sage de la coiffe et dans l'ouverture ménagée dans l'en-
joliveur.
[0005] Il a certes déjà été prévu de réaliser l'assem-
blage par déformation de la buse. Mais, l'assemblage
est délicat et l'ensemble risque de présenter des pro-
blèmes de tenue dans le temps.
[0006] Pour résoudre ces problèmes, on pourrait pré-
voir de réduire la longueur de la buse suivant la direction
de distribution. Toutefois, cette solution présente des
limites : si la buse ne s'étend pas suffisamment dans
l'ouverture ménagée dans l'enjoliveur, des gouttes de
produit risquent de suinter à l'intérieur de l'ensemble et
de le détériorer progressivement.
[0007] Une autre solution consiste à prévoir une buse
amovible. Toutefois, le nombre de pièces est alors aug-
menté d'une unité et il faut prévoir également prévoir
une opération d'assemblage supplémentaire.
[0008] Selon encore une autre solution, il a été prévu
d'agrandir la dimension suivant la direction longitudinale

du passage ménagé dans la coiffe. Toutefois, le pous-
soir devient alors largement visible à travers l'ouverture
ménagée dans l'enjoliveur et le passage ménagé dans
la coiffe.
[0009] Par conséquent, les différentes solutions exis-
tantes ne sont guère satisfaisantes pour des raisons de
complexité de d'assemblage, de robustesse ou d'as-
pect.
[0010] Pour remédier à ces différents inconvénients,
l'invention propose que ledit passage s'étende suivant
une direction d'assemblage sensiblement perpendicu-
laire à la direction longitudinale et à la direction de dis-
tribution.
[0011] Ainsi, le poussoir ne pouvant apparaître qu'à
l'endroit où l'ouverture ménagée dans l'enjoliveur et le
passage ménagé dans la coiffe se superposent, hormis
la buse il n'est guère possible de voir le poussoir. De
plus, l'assemblage du poussoir et de la coiffe est relati-
vement simple.
[0012] Afin de faciliter encore l'assemblage de l'en-
semble, conformément à une autre caractéristique
avantageuse, la coiffe intègre des moyens pour guider
en rotation et en translation le poussoir dans la cavité
suivant la direction longitudinale et la cavité présente
des dimensions permettant de faire coulisser le pous-
soir dans la cavité suivant la direction longitudinale en
disposant la buse sensiblement suivant la direction
d'assemblage.
[0013] Ainsi, pour assembler le poussoir et la coiffe,
il suffit de faire translater et/ou tourner le poussoir par
rapport à la coiffe suivant la direction longitudinale.
[0014] Conformément à une caractéristique complé-
mentaire, la coiffe intègre en outre un système à cliquet
pour immobiliser le poussoir par rapport à la coiffe en
rotation suivant la direction longitudinale lorsque la buse
s'étend sensiblement suivant la direction de distribution.
[0015] Ainsi, le poussoir et la coiffe ne risque pas de
se déplacer relativement l'un à l'autre lors d'une opéra-
tion ultérieur d'assemblage.
[0016] L'invention concerne en outre un procédé d'as-
semblage. Il est bien connu d'assembler un dispositif de
distribution de fluide comprenant :

- une pompe présentant un corps et une tige de com-
mande, ladite tige de commande coulissant par rap-
port audit corps,

- un poussoir présentant un alésage et une buse re-
liée audit alésage de manière fluide, ledit alésage
s'étant suivant une direction longitudinale et étant
destiné à recevoir étroitement ladite tige de com-
mande de la pompe, et ladite buse s'étendant sui-
vant une direction de longitudinale,

- une coiffe présentant une cavité destinée à recevoir
l'essentiel du poussoir et un passage communi-
quant avec ladite cavité, destiné à recevoir ladite
buse,

- un enjoliveur présentant un logement destiné à re-
cevoir ledit corps de pompe et la coiffe, ledit enjoli-
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veur présentant une ouverture allongée débou-
chant dans ledit logement et destinée à recevoir la-
dite buse, en réalisant les étapes suivantes :

a) introduire le poussoir dans la cavité de la
coiffe et faire passer la buse à travers ledit pas-
sage,
b) introduire la coiffe et le poussoir dans le lo-
gement de l'enjoliveur et faire passer la buse
dans ladite ouverture,
c) déplacer la pompe par rapport au poussoir
pour introduire ladite tige de commande de la
pompe dans l'alésage du poussoir,

[0017] Pour résoudre les problèmes précités, confor-
mément à l'invention, lors de l'étape a), on déplace le
poussoir par rapport à la coiffe pour faire coulisser la
buse dans ledit passage suivant une direction sensible-
ment perpendiculaire à la direction longitudinale et à la
direction de distribution.
[0018] Avantageusement, lors de l'étape a), on dépla-
ce le poussoir par rapport à la coiffe par translation sui-
vant la direction longitudinale, puis en rotation suivant
ladite direction longitudinale.
[0019] L'invention va apparaître encore plus claire-
ment dans la description qui va suivre, faite en référence
aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe médiane d'un en-
semble conforme à l'invention monté sur un flacon,

- la figure 2 est une vue de face de l'ensemble de la
figure 1,

- la figure 3 est une vue en perspective d'une premiè-
re étape d'assemblage,

- la figure 4 est une vue de dessous lors d'une deuxiè-
me étape d'assemblage de l'ensemble,

- la figure 5 est une vue en perspective arrière de
dessous lors d'une troisième étape d'assemblage,

- la figure 6 est une vue en perspective face, droite
et dessus de l'ensemble lors de la troisième étape
d'assemblage,

- la figure 7 est une vue en coupe médiane de l'en-
semble lors d'une quatrième étape d'assemblage.

[0020] Les figures 1 et 2 illustrent un ensemble 1 per-
mettant de distribuer un fluide contenu dans un flacon
38.
[0021] L'ensemble comprend essentiellement une
pompe 2, un poussoir 4, une coiffe 6 et un enjoliveur 8.
La pompe comprend un corps 12 fixé de manière étan-
che sur le col du flacon 38 et une tige de commande 14
coulissant dans le corps 14 suivant une direction longi-
tudinale 10.
[0022] Le poussoir 4, sensiblement cylindrique, intè-
gre un alésage 16 s'étendant suivant la direction longi-
tudinale 10 dans lequel l'extrémité libre de la tige de
commande 14 est étroitement reçue et une buse cylin-
drique 18 s'étendant suivant une direction de distribu-

tion 20 sensiblement perpendiculaire à la direction lon-
gitudinale 10. La buse 18 communique avec l'alésage
16 et la tige de commande 14 par l'intermédiaire d'un
conduit 17 ménagé dans le poussoir 4. Le poussoir est
réalisé dans un matériau plastique résistant au fluide à
distribuer.
[0023] Il est recouvert de la coiffe 6, laquelle est des-
tinée à donner un bel aspect à l'ensemble et réalisée
dans un matériau métalisable, tel que de l'acrylonitrile
butadiène styrène (ABS), du polypropylène (PP), du po-
lyamide (PA) ou avantageusement du polyoxyméthylè-
ne (POM).
[0024] Ladite coiffe 6 présente une cavité 22 dans la-
quelle le poussoir est étroitement reçu. Elle présente no-
tamment une paroi supérieure 6a sur laquelle l'utilisa-
teur appuie pour distribuer le fluide, une paroi frontale
6b sensiblement plane présentant un passage 24 tra-
versée par la buse 18, une paroi arrière 6c et des parois
latérales 6d et 6e.
[0025] L'enjoliveur 8 présente une partie inférieure 46
cylindrique de section sensiblement circulaire et une
partie supérieure sensiblement cylindrique de section
rectangulaire constituée d'une paroi frontale 40 sensi-
blement plane de deux parois latérales 42 et d'une paroi
arrière 44, un peu moins haute que les autres parois afin
de faciliter l'actionnement du poussoir 4.
[0026] L'enjoliveur 8 présente en outre un logement
26 comportant une partie inférieure 26a recevant le
corps 12 de la pompe 2 et le col du flacon 38, ainsi
qu'une partie supérieure 26b délimitée par les parois 40,
42 et 44 dans laquelle coulisse le poussoir 4 recouvert
de la coiffe 6 suivant la direction longitudinale 10.
[0027] Une ouverture 28 est ménagée à travers la pa-
roi frontale 40 afin de recevoir la buse 18. Cette ouver-
ture présente, suivant la direction longitudinale 10, une
longueur adaptée au déplacement de la buse lors de la
distribution du fluide. En revanche, la largeur de l'ouver-
ture 28, suivant une direction d'assemblage 30 perpen-
diculaire à la direction longitudinale 10 et à la direction
de distribution 20, correspond sensiblement au diamè-
tre de la buse 18.
[0028] Le passage 14 ménagé dans la paroi frontale
6b de la coiffe s'étend quant à lui suivant la direction
d'assemblage 30 et présente suivant la direction longi-
tudinale 10 une largueur correspondant sensiblement
au diamètre de la buse 18.
[0029] Ainsi, tel qu'illustré à la figure 2, le poussoir 4
n'est guère visible, hormis sa buse 18.
[0030] Par ailleurs, tel qu'illustré à la figure 4, la cavité
22 de la coiffe présente entre la paroi frontale 6b et la
paroi arrière 6c un espace (suivant la direction de dis-
tribution 20) insuffisant pour permettre d'y introduire le
poussoir 4 par translation suivant la direction longitudi-
nale 10, lorsque la buse 18 est dirigée suivant la direc-
tion de distribution 20. En revanche, l'espace entre les
parois latérales 6d et 6e suivant la direction d'assem-
blage 30 est suffisant pour que le poussoir 4 puisse être
introduit dans la cavité 22 par translation suivant la di-
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rection longitudinale 10, en dirigeant la buse sensible-
ment suivant la direction d'assemblage 30. En pratique,
la buse est introduite légèrement de biais, décalée d'en-
viron 15 degrés par rapport à ladite direction d'assem-
blage 30.
[0031] Pour faciliter l'introduction du poussoir suivant
la direction longitudinale 10, la coiffe 6 intègre deux ner-
vures 32, 34 disposées sensiblement à 120 degrés face
à la paroi frontale 6b, de sorte que le poussoir est guidé
suivant la direction longitudinale 10 par les nervures 32,
34, la paroi frontale 6b et la paroi latérale 6d. On aurait
pu se dispenser des nervures 32, 34 et guider le pous-
soir au moyen de la paroi frontale 6b, de la paroi arrière
6c et des parois latérales 6d et 6e.
[0032] Lorsque le poussoir 4 est complètement en-
foncé dans la cavité 22 suivant la direction longitudinale
10, on le fait pivoter autour de la direction longitudinale
10. La buse 18 pénètre alors dans le passage 24, dans
lequel elle coulisse ensuite jusqu'à s'étendre suivant la
direction de distribution 20. Tel qu'illustré à la figure 5,
une fois arrivé dans cette position, un cliquet 36 intégré
au poussoir 4 vient se détendre derrière la nervure 32
pour immobiliser le poussoir dans cette position.
[0033] Le poussoir 4 recouvert de la coiffe 6 est en-
suite introduit dans la partie supérieure 26b du loge-
ment, légèrement en biais par rapport à la direction lon-
gitudinale 10, en profitant du chanfrein 48 ménagé dans
la paroi arrière 44, jusqu'à ce que la buse 18 pénètre
dans l'ouverture 28.
[0034] Ensuite, tel qu'illustré à la figure 7, on introduit
le corps 12 de la pompe dans la partie inférieure 26a du
logement 26, on introduit la tige de commande 14 de la
pompe dans l'alésage 16 du poussoir et on fixe le corps
12 de la pompe sur le col du flacon 38.
[0035] Bien entendu, l'invention n'est nullement limi-
tée à la réalisation qui vient d'être décrite à titre d'exem-
ple non limitatif. Ainsi, on pourrait prévoir, bien que cela
ne soit préféré, une large ouverture dans la paroi laté-
rale 6d de la coiffe, voire supprimer cette paroi de sorte
à introduire le poussoir 4 dans la cavité 22 par transla-
tion non pas suivant la direction longitudinale 10, mais
suivant la direction d'assemblage 30. La nervure 34 de-
vrait alors être supprimée et le cliquet 36 modifié en con-
séquence.

Revendications

1. Ensemble (1) de distribution de fluide, en particulier
de fluide cosmétique, comprenant :

- une pompe (2) présentant un corps (12) et une
tige de commande (14), ladite tige de comman-
de se déplaçant suivant une direction longitu-
dinale (10) par rapport audit corps,

- un poussoir (4) présentant un alésage (16)
s'étendant suivant la direction longitudinale
dans laquelle ladite tige de commande (14) de

la pompe est étroitement insérée et une buse
(18) reliée (17) audit alésage et s'étendant sui-
vant une direction de distribution (20) sensible-
ment perpendiculaire à la direction longitudina-
le,

- une coiffe (6) recouvrant ledit poussoir, ladite
coiffe présentant une cavité (22) dans lequel le-
dit poussoir est maintenu et un passage (24)
communiquant avec ladite cavité, à travers le-
quel ladite buse (18) s'étend,

- un enjoliveur (8) présentant un logement (26)
recevant le corps (12) de la pompe et à l'inté-
rieur duquel la coiffe (6) coulisse suivant la di-
rection longitudinale (10), ledit enjoliveur pré-
sentant une ouverture (28) allongée suivant la
direction longitudinale, débouchant dans ledit
logement (26) et dans laquelle ladite buse (18)
se déplace,

caractérisé en ce que ledit passage (24) s'étend
suivant une direction d'assemblage (30) sensible-
ment perpendiculaire à la direction longitudinale
(10) et à la direction de distribution (20).

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la coiffe (6) intègre des moyens (6b, 6d, 32,
34) pour guider en rotation et en translation le pous-
soir dans la cavité (22) suivant la direction longitu-
dinale (10) et la cavité présente des dimensions
permettant de faire coulisser le poussoir (4) dans la
cavité suivant la direction longitudinale en dispo-
sant la buse (18) sensiblement suivant la direction
d'assemblage (30).

3. Ensemble selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la coiffe (6) intègre en outre un système à
cliquet (36) pour immobiliser en rotation le poussoir
(4) par rapport à la coiffe (6) suivant la direction lon-
gitudinale (10) lorsque la buse (18) s'étend sensi-
blement suivant la direction de distribution (20).

4. Procédé d'assemblage d'un ensemble (1 ) de dis-
tribution de fluide comprenant :

- une pompe (2) présentant un corps (12) et une
tige de commande (14), ladite tige de comman-
de coulissant par rapport audit corps,

- un poussoir (4) présentant un alésage (16) et
une buse (18) reliée (17) audit alésage de ma-
nière fluide, ledit alésage s'étendant une direc-
tion longitudinale (10) et étant destiné à rece-
voir étroitement ladite tige de commande (14)
de la pompe, et ladite buse s'étendant suivant
une direction de distribution (20) sensiblement
perpendiculaire à la direction d'allongement de
l'alésage,

- une coiffe (6) présentant une cavité (22) desti-
née à recevoir l'essentiel du poussoir et un pas-
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sage (24) communiquant avec ladite cavité,
destiné à recevoir ladite buse (18),

- un enjoliveur (8) présentant un logement (26)
destiné à recevoir ledit corps (12) de la pompe
et la coiffe (6), ledit enjoliveur présentant une
ouverture (28) allongée, débouchant dans ledit
logement (26) et destinée à recevoir ladite bu-
se,

ledit procédé comprenant les étapes suivantes :

a) introduire le poussoir (4) dans la cavité (22)
de la coiffe (6) et faire passer la buse (18) à
travers ledit passage (24),
b) introduire la coiffe (6) et le poussoir (4) dans
le logement (26) de l'enjoliveur (8) et faire pas-
ser la buse (18) dans ladite ouverture (28),
c) déplacer la pompe (2) par rapport au pous-
soir (4) pour introduire ladite tige de commande
(14) de la pompe dans l'alésage (16) du pous-
soir, ledit procédé étant caractérisé en ce que
lors de l'étape a), on déplace le poussoir (4) par
rapport à la coiffe (6) pour faire coulisser la bu-
se (18) dans ledit passage (24) suivant une di-
rection d'assemblage (30) sensiblement per-
pendiculaire à la direction longitudinale (10) et
à la direction de distribution (20).

5. Procédé selon la revendication 4, caractérisé en
ce que lors de l'étape a), on déplace le poussoir (4)
par rapport à la coiffe (6) par translation suivant la
direction longitudinale (10), puis en rotation suivant
ladite direction longitudinale (10).
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